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Fin d’autorisation 

du maintien en 

service

• Echéancier de retrait pour les mousses anti-incendie fluorées (PFAS) dans certains extincteurs à eau + additif

• Seuil : dont la somme de tous les PFAS ≥ 1 ppm (1 mg/litre)

- Etiquetés « contient des 

PFAS ≥ 1 mg/Litre » 

(suivant § 10).

Note : Ce document constitue la compréhension collective du SYFEX et n’est pas opposable. Veuillez vous référer au règlement UE.

JO du 03/10/25

Règlement UE 

2025/1988 + 

rectificatif 

2025/90800

Fin d’autorisation de 

mise sur le marché 

des extincteurs et 

recharges

En cas de 

décharge

En cas de mise 

hors service

Le : 18/11/2025

* Au sens du §11.a, qui exclut les installations fixes

- La mise sur le marché 

s’entend comme la mise 

à disposition à un tiers à 

titre onéreux ou non. 

(REACH art. 3.12)

- ** 23/04/2027 pour les 

mousses résistant aux 

alcools (polaires)

rechargeExtincteur

- Entre en vigueur le 

23/10/2025 sans 

transposition nationale

- Traitement approprié des 

déchets (en cas 

d’incinération 

température > 1100 °C).

- Il n’est plus possible de 

recharger l’extincteur à 

moins que l’utilisateur 

final ne possède déjà les 

recharges d’agents 

fluorés.
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